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SOMMAIRE 

INTRODUCTION 

La Stratégie de gestion de l'information d'ISTC d'octobre 1990 a recommandé, comme 
première priorité, l'élaboration d'un Plan d'information ministériel (PIM) d'ISTC pour 
notre Ministère. Le PIM devait établir le niveau général d'information dont nous avons 
besoin à l'égard de notre fonction commerciale, et recommander des mesures afin de 
nous permettre de répondre à ces besoins. 

• 
ISTC, dans sa vision de la gestion de l'information, cherche à s'efforcer de fournir le 
leadership en matière de gestion de l'information, cela afin d'encourager la compétitivité. 

ACTIVITÉS 

Afin de mieux comprendre nos besoins en matière d'information et de mieux saisir notre 
vision, nous avons commencé par examiner nos activités. Nous avons établi, au moyen 
de notre mission et de nos objectifs ministériels, certains facteurs critiques de succès qui 
sont essentiels à la prestation de services à nos clients. Nous avons ensuite défini les 
fonctions commerciales relatives aux éléments suivants : 

• Politiques, leadership et prestation de conseils 
• Services commerciaux aux clients 
• Contrôle, promotion et marketing 
• Programmes financés 
• Gestion et administration d'ISTC 

Le rôle critique que joue notre information et les renseignements que nous 
communiquons à nos clients sont essentiels à ces fonctions commerciales. 

BESOINS EN MATIÈRE D'INFORMATION 

L'information dont nous avons besoin pour effectuer notre travail est classée dans trois 
groupes généraux : International, Canada et ISTC. Une partie importante de 
l'information requise est considérée comme étant de l'information ministérielle, à savoir 
de l'information qui est : 

• essentielle à la prestation de services à nos clients; 
• d'intérêt général et nécessaire partout dans le Ministère; 
• partageable, au besoin, entre nous dans la mesure où elle est rendue accessible; 

et 
• une ressource précieuse du Ministère qui peut être gérée et utilisée afin de 

profiter à tous au Ministère. 
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Nous avons accompli de véritables progrès dans la gestion de notre information 
ministérielle. 11 existe certainement plusieurs lacunes, failles, problèmes et possibilités en 
ce qui concerne l'accessibilité, le partage et l'utilisation de l'information ministérielle. 
Ceux-ci se manifestent par des besoins en matière d'information et sur le plan de 
l'infrastructure de la gestion et de la technologie. 

MESURES RECOMMANDÉES 

Voici les mesures recommandées pour remédier à ces problèmes : 

Mesures relatives aux besoins en matière d'information 

• Effectuer un Plan stratégique de l'information (PSI) horizontal de concert avec 
YAECEC, en ce qui concerne les besoins internationaux d'information (I-1) 

• Exécuter un PIM horizontal en ce qui concerne les renseignements sur le clients 
et les besoins des clients (I-2) 

• Élaborer un Système d'entreprise / client intégré (I-3) 
• Examiner • le rôle du système d'établissement en ce qui concerne les 

renseignements sur les clients (I-4) 
• Élaborer un système amélioré de soutien au programme (I-5) 
• Étudier le partage de l'information avec d'autres organismes, et permettre que ces 

données soient accessibles à ISTC (I-6) 
• Établir un répertoire téléphonique amélioré (I-7) 
• Élaborer un Système de ressources humaines amélioré (I-8) 
• Améliorer les index ou les répertoires (I-9) 

Mesures de gestion 

• Examiner les procédés de gestion de l'information, de même que leurs rôles et 
leurs responsabilités (M-1) 

• Organiser une campagne de culture de l'information (M-2) 
• Créer un groupe de soutien en vue de la planification stratégique de l'information 

(M-3) 
• Établir des normes communes en matière d'information et utiliser une 

classification commune de l'information (M-4) 
• Étudier le redéveloppement des processus administratifs (M-5) 
• Établir un groupe de travail concernant l'incidence de l'information et de la 

technologie de l'information sur le personnel d'ISTC (M-6) 

Mesures technologiques 

• Effectuer une étude de la technologie (T-1) 
• Établir un groupe d'étude des possibilités technologiques (T-2) 
• Mettre en oeuvre des échanges d'information électronique avec l'extérieur (T-3) 
• Mettre en oeuvre des normes et des méthodologies technologiques (T-4) 
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• Élaborer des modèles d'application (ÉRA) (T-5) 
• Mettre à jour la base de données générale (T-6) 
• Mettre en oeuvre un logiciel de recherche d'information textuelle générale (T-7) 
• Étudier et améliorer les télécommunications ministérielles (T8) 

L'ordre de priorité des procédés recommandés est établi en fonction de leur importance 
relative à l'égard des facteurs critiques de succès du Ministère dans ses activités, des 
objectifs stratégiques du Ministère en matière de gestion de l'information, et du point de 
vue et de l'opinion des gens d'ISTC consultés lors du projet 

MISE EN OEUVRE 

Un plan de mise en oeuvre est proposé pour les 23 mesures recommandées. Ce plan 
établit la liste des mesures à entreprendre; attribue des responsabilités précises pour 
chaque mesure à un gestionnaire particulier du Ministère; et évalue les ressources 
financières et humaines requises pour chaque mesure à chaque exercice, pour les trois 
prochains exercices, soit de 1992-1993 à 1994-1995. Le coût de ces mesures est évalué à 
2,5 millions de dollars et à 22 Al' pour l'exercice 1992-1993. 

Dans l'éventualité où ce financement ne serait pas disponible, des allocations de rechange 
de l'ordre de 2,5 millions, 1,5 million, et 1,1 million de dollars sont proposées pour 
l'exercice 1992-1993. 

Compte tenu de l'attribution des responsabilités relativement aux mesures 
recommandées, les sources de financement provenant des ressources actuelles sont 
établies comme suit : 

1992-93 	1993-94 	1994-95 
SECTEUR D'ISTC 

$000 	 $000 	 $000 

SMA Politiques 	 125 	 0 	 0 

SMA ITOR/lBES 	 475 	 500 	 500 

SMA rroR 	 50 	 50 	 50 

SMA FGPA 	 1,825 	 2,550 	 4,825 

TOTAUX 	 2,475 	 3,100 	 5,375 

Ces mesures du Plan d'information ministériel (PIM) prennent en considération les 
projets connexes de la Stratégie de gestion de l'information et de l'Étude bureautique et 
architecture des systèmes, tout en s'y conformant. En outre, ces mesures du PIM sont 



PLAN PLURIANNUEL MESURES DU NM RECOMMANDÉES 
(1992-93 A 1994-95) 

1992-93  II  
[ 	000s _I AP 

1994-95 1993-94 
RESP 11,11eSURE 000s I AP 000s 1  AP  

0.5 50 POL I-1. PSI International 
75 1.0 ITOR/HWS I-2. PSI sur les clients 

2.0 2.0 500 500 2.0 ITOR/UMS I-3. Système E.ntreprise / Client 
inségré 

1-4. Étude du Système 
d'étahlisunient 

0.5 50 FGPA / DGGI 

3.5 3.5 750 750 2.0 FGPA / CONT  200 I-5. Système de soutien au 
pnmplunne 

1.0 75 POL I-6. Partage de l'information 
avec les minisulits 

0.5 FGPA / DGSA 50 I-7. Répertoire  téléphonique 
4.0 3.0 1000 500 2.0 50 I-8. Système des ressources 

humaines 
FGPA / DGRH 

1.0 75 100 1.0 FGPA / DGGI I-9. Index ou répertoires d'accès 
à l'information 

ezcasceoats,  
M-1.Émdcdptocédés et  

responsabilités 
0.5 50 COI  / FGPA 

0.5 0.5 50 50 0.5 75 COI  / FGPA M-2. Campagne de culmre de 
'Information 

1.0 150 M-3. Soutien au PSI FGPA / DGGI 
0.5 0.5 25 25 50 1.0 FGPA / DGGI M-4.Normes et classification de 

l'infcemation 
4.0 1.5 2000 75 1.5 75 M-5.Redéveloppement des 

processus administratifs 
FGPA 

0.5 FGPA / DGRH 50 M-6.Incidence six le personnel 

T-1. etude de la technologie  0.5 FGPA / DGGI 50 
0.5 50 0.5 50 0.5 ITOR / DGITI 50 T-2. Groupe d'étude des 

possibilités technologiques 

T-3. Échanges d'information 
technologique 

1.0 150 FGPA / DGGI 

OS FGPA / DGGI 150 T-4. Méthodologie et normes 
techniques 

75 1.5 75 1.5 T-5. Modèles d'application 
(ÉRA) 

FGPA / DGGI 

1.5 500 500 1.5 0.5 T-6. Technologie  de la base de 
données ministérielle 

FGPA / DGGI 125 

T-7. Logiciel de recherche de 
l'infonntuion textuelle 
générale 

0.5 FGPA / DGGI 300 

2.0 500 2.0 500 T-8. Amélioratice des 
télécommunications 
mkistérielles 

FGPA 75 1.0 

21.5 TOTAUX 2.5 M 

TOTAUX GÉNÉRAUX 11.0 M I 	57.5 

Page iv SOMMAIRE 



comprises dans le Plan de gestion de l'information annuel du Ministère, et incorporées 
dans les mises à jour éventuelles de la Stratégie de gestion de l'information. 

RECOMMANDATIONS 

Les décisions de gestion suivantes sont recommandées : 

1. Approbation de principe des mesures recommandées décrites; et 

2. Approbation d'une allocation de 2,5 millions de dollars en 1992-1993, afin de 
mettre en oeuvre ces mesures. 
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I INTRODUCTION 

STRATÉGIE DE GESTION DE L'INFORMATIONI 

Contexte 

La Stratégie de gestion de l'information (SGD d'ISTC d'octobre 1990 propose un cadre 
de travail qui répond aux défis des années 1990 en ce qui a trait à notre gestion de 
l'information. 

La SGI, en vue de notre vocation fortement axée sur l'information, reconnaît que nous 
sommes un ministère qui fait appel à la connaissance. En cherchant à promouvoir la 
compétitivité internationale et l'excellence de l'industrie, de la science et de la technologie 
canadiennes, nous voulons désormais offrir à nos clients des produits issus d'une 
connaissance axée sur l'information. Nos opérations commerciales et les produits et 
services à valeur ajoutée offerts à nos clients dépendent de plus en plus de l'information 
et des connaissances dont nous disposons. 

Étant donné qu'elles constituent les éléments essentiels de nos activités, l'information et 
la technologie de l'information connexe doivent justifier la mission que nous nous 
sommes fixée. Nous devons profiter des possibilités que nous proposent l'âge naissant 
de l'information et les nouvelles technologies qui le caractérisent, de sorte que nous 
puissions offrir à nos clients de meilleurs produits et services. L'information est un outil 
commercial stratégique qui doit servir nos clients. 

Il est donc impératif que notre Ministère consolide sa gestion de l'information. La mise 
en place de valeurs culturelles, d'une base de données, des systèmes et de la technologie, 
ainsi que des connaissances dont ont besoin les professionnels du Ministère constituent 
certes le défi à relever. 

Objectifs stratégiques 

Pour ce faire, la SGI a établi elle-même 4 objectifs stratégiques de gestion de l'information 
à l'intention d'ISTC, à savoir : 

• l'accroissement de son efficacité en répondant aux besoins de ses clients et de ses 
partenaires; 

• l'amélioration de sa capacité d'accéder à l'information et à partager cette dernière; 

• la réalisation, dans le cadre de ses activités, d'un seuil de productivité; et 

• l'amélioration de ses aptitudes à bien gérer ses ressources. 
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Principes 

Afin de nous guider dans la réalisation de nos objectifs stratégiques, la SGI a proposé que 
l'information soit perçue d'une façon particulière. En fait, celle-ci est perçue comme un 
outil de soutien aux activités du Ministère. En effet, le besoin d'information est 
directement fondé sur les besoins commerciaux. L'information est considérée comme le 
moteur qui détermine les systèmes et la technologie requis. En bref, les affaires en 
premier; ensuite l'information; et enfin, la technologie. 

L'information est une ressource précieuse du Ministère, qui doit être accessible et 
partagée. 

L'information n'est pas une ressource personnelle ou organisationnelle exclusive; il s'agit 
d'une ressource qui, globalement, appartient au Ministère. Ce n'est pas mon information, 
ni votre information, mais plutôt notre information. 

Lorsque cette information est d'intérêt et d'usage général, elle doit être généralement 
accessible et disponible. Cela augmente d'autant son utilité et sa valeur pour le 
Ministère, et nous permet d'en obtenir le maximum d'avantages et de valeur. Ceci, en 
effet, doit être fait tout en prenant en considération le besoin de préserver la sécurité et 
la confidentialité de cette information et le besoin d'adhérer aux lois sur l'accès à 
l'information et les renseignements personnels. II faut partager l'information, plutôt que 
l'accumuler. 

Si l'on veut que l'information soit utilisée le plus efficacement possible, il est essentiel 
qu'elle soit traitée et gérée comme une ressource précieuse. Elle doit être planifiée, 
organisée, contrôlée, surveillée, protégée et supprimée. Elle est trop importante et 
essentielle à la réalisation de notre travail pour que nous la traitions autrement. 

Vision relative à la gestion de l'information 

La réalisation de ces objectifs selon ces principes permettra à ISTC de réaliser sa vision 
en ce qui concerne la gestion de l'information, à savoir la compétitivité du Canada grâce 
à notre leadership dans l'acquisition, l'élaboration et la diffusion de l'information 
précieuse à nos clients. L'information servira à répondre aux besoins de nos clients et 
donnera davantage de pouvoir à nos employés. Nous serons en mesure d'offrir à nos 
clients et partenaires extérieurs un accès électronique aux produits et services 
d'information essentiels. Nous consulterons et entretiendrons l'information actuelle 
essentielle dans des domaines cruciaux de notre travail. Nous disposerons d'un poste 
de travail mis en réseau qui nous permettra de communiquer avec nos clients et entre 
nous. Nous disposerons d'outils particuliers pour améliorer notre productivité 
personnelle. Les postes de travail serviront de moyen facile d'interaction avec les 
processus administratifs et les systèmes. 
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Nous disposerons alors de l'information nécessaire pour servir nos clients et accomplir 
notre travail. Notre vision en matière de gestion de l'information dans le cadre d'ISTC 
est on ne peut plus claire : 

«NOUS NOUS EFFORÇONS D'ASSURER LE LEADERSHIP DANS LA GESTION DE 
L'INFORMATION QUI ENCOURAGE LA COMPÉTITIVITÉ.» 

PLAN D'INFORMATION MINISTÉRIEL (PIM) 

Pour nous permettre de réaliser cette vision de la gestion de l'information, la SGI nous 
propose un ensemble de 39 mesures précises à entreprendre dans des domaines 
d'orientation stratégique. 

La SGI décrit la planification stratégique de l'information comme étant l'orientation 
stratégique primordiale du Ministère. La planification stratégique de l'information est 
une démarche fondée sur l'idée que, pour mieux gérer et partager notre information, un 
schéma détaillé de notre orientation commerciale s'impose. Nous devons établir nos 
besoins d'information en fonction de ce que celle-ci apporte à nos activités et, 
particulièrement, à nos objectifs commerciaux stratégiques. Cela comprend les opérations 
du Ministère, ainsi que la production et les besoins connexes d'information. 

Une analyse générale des activités du Ministère, ainsi que de l'information, permet 
d'obtenir un aperçu global de tout le Ministère. Cette analyse permet aussi de saisir les 
possibilités de réduction du surplus d'information et aide à déterminer et à élaborer les 
produits d'information. Elle peut améliorer l'acquisition de l'information, la 
rationalisation des procédés manuels et l'élaboration des systèmes individuels. Elle 
favorise aussi une diminution du dédoublement d'efforts, et s'attaque au problème des 
irrégularités provoquées par les nombreuses bases de données identiques, quoique 
isolées, et enfin aboutit à des produits d'information de la plus haute qualité destinés à 
nos clients. 

Pour cette raison, la SGI recommande que la priorité soit accordée à l'élaboration d'un 
Plan d'information ministériel (PIM) à l'intention d'ISTC. Ce PIM doit : 

• établir, dans une perspective ministérielle, l'information exigée par le Ministère 
pour servir ses clients; et 

• recommander que le Ministère prenne des mesures précises pour mieux répondre 
à ces besoins en matière d'information. 

Le projet d'élaboration de ce PIM met surtout l'accent sur les éléments qui suivent : 

• une perception générale de nos besoins en matière d'information, non seulement 
limitée aux aspects technologiques de l'information; 
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TABLEAU 1 

VISION D'ISTC EN MATIÈRE DE GESTION DE L'INFORMATION 

Nous nous efforçons d'assurer un leadership 

dans la gestion de l'information qui encourage 

la compétitivité. 
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• un intérêt essentiellement axé sur l'information dont nous avons besoin pour 
servir nos clients ou pour soutenir les autres dans le ministère qui servent 
directement ces clients; 

• l'obtention des besoins d'information à partir des exigences relatives aux fonctions 
commerciales du Ministère; 

• l'analyse des lacunes actuelles et des possibilités concernant nos besoins en 
matière d'information, notamment les aspects pertinents comme les questions de 
gestion et les préoccupations d'ordre technologique; et 

• la recommandation de mesures précises avec les ressources et les responsabilités 
qui s'y rattachent, en prenant en considération ce qui a déjà été accompli et ce qui 
est actuellement accompli dans le cadre d'initiatives connexes. 

• 
Ces mesures ont toutes été effectuées en commençant l'étude de notre mission publiée 
et des objectifs généraux, puis en établissant les fonctions commerciales actuelles et les 
facteurs critiques de succès du Ministère et, à partir de tout cela, en puisant l'information 
exigée. Les mesures résultantes sont une indication des priorités de ces besoins 
d'information de nature commerciale, de leur contribution aux Objectifs stratégiques de 
la SGI et des opinions exprimées par les gens du Ministère concernant l'importance 
relative des questions actuelles et des mesures qui s'imposent. 

En outre, le projet indique la manière par laquelle les mesures recommandées du PIM 
sont reliées et intégrées à la SGI actuelle, et comment elles doivent être incorporées dans 
le Plan de gestion de l'information annuel du Ministère. Cela nous donne une idée plus 
globale de la façon dont les éléments de gestion de l'information s'associent et 
s'harmonisent. Le tableau 2 illustre la relation fondamentale de ces éléments de 
planification de l'information. 

Le PIM a été approuvé par le sous-ministre et par le comité de direction du Ministère 
(CDM), et parrainé par le comité de gestion de l'information (CGD. 

Un comité directeur ministériel formé de cadres a donné l'orientation à la gestion du 
projet. Un groupe de travail ministériel composé de spécialistes a offert ses conseils et 
son appui au projet. La gestion du projet a été assurée par la Division de gestion de 
l'information avec l'aide des experts-conseils du Groupe LGS Inc. De plus, une série de 
groupes de discussion et des séances d'information ont été tenues dans tout le Ministère, 
dans l'immeuble principal et dans les régions. 

L'annexe A établit une liste des membres du comité directeur et du groupe de travail. 
L'annexe B établit la liste des participants aux groupes de discussion, des visites du 
bureau régional et des séances d'information pendant la durée du projet. 
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COMITE DE GESTION DE L'INFORMATION 

COMITE CONSULTATIF DE GESTION DE L'INFORMATION 

MISE A JOUR DE LA 
STRATEGIE DE 
GESTION DE 
L'INFORMATION (SGI) 
AUTOMNE 1992 

PLAN DE GESTION 
DE L'INFORMATION 
(PGI) - ANNEES 
ULTERIEURES 

Pi 

ETUDE BUREAU-
TIQUE ET 
ARCHITECTURE 
DES SYSTEMES 
(EBAS) 1989 

STRATEGIE DE 
GEST1ON DE 
L'INFORMATION 
(SGI) OCT. 1990 

PLAN DE GESTION 
DE L'INFORMATION 
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Il ACTIVITÉS 

La mission d'ISTC vise à encourager la compétitivité et l'excellence de l'industrie, de la 
science et de la technologie canadiennes sur le plan international. Nous mettons surtout 
l'accent sur le service à l'égard de nos clients et sur la collaboration avec nos partenaires, 
dans l'industrie, au sein de la communauté scientifique et au gouvernement. Nos 
activités débutent et prennent fin avec les clients que nous servons. 

Le tableau 4 établit la liste de notre mission et de nos objectifs ministériels. 

Le tableau 5 établit les facteurs critiques de succès qui sont essentiels à notre 
réussite. 

Le tableau 6 établit la liste des fonctions commerciales et des procédés connexes 
que nous préconisons. 

Le tableau 7 présente ces fonctions commerciales 

L'annexe C fournit une description détaillée du profil commercial d'ISTC. 

Ce portrait de notre entreprise se veut fonctionnel plutôt qu'organisationnel, ce qui lui 
confère une image beaucoup plus stable : les structures organisationnelles particulières 
sont appelées à changer, mais nos fonctions essentielles elles, continuent. Ce portrait 
reflète aussi notre réalité : plusieurs unités organisationnelles différentes peuvent être 
engagées dans des travaux reliés à une fonction précise et, de la même façon, une unité 
organisationnelle particulière peut être engagée dans des travaux qui englobent plus 
d'une fonction. 

Les facteurs critiques de succès (FCS) sont les conditions fondamentales dans lesquelles 
le Ministère doit exceller s'il veut accomplir sa mission et ses objectifs en matière de 
service à ses clients. En d'autres termes, les FCS sont des domaines où il ne faut rien 
«laisser au hasard» si l'on espère réussir. Ils doivent de plus être périodiquement 
examinés si l'on veut en assurer la pertinence, la perfection et la priorité au Ministère. 

Les FCS présentés dans ce rapport ont été élaborés par le PIM dans le but de soutenir son 
analyse des besoins commerciaux et d'information d'ISTC. Ceux-ci ont joué un rôle 
important dans l'établissement des priorités à l'égard des mesures recommandées. La 
SGI et le document sur les Orientations stratégiques ont largement contribué à leur 
élaboration. 

Le renseignement joue un rôle critique dans le cadre de notre Ministère. Il s'agit d'un 
aspect intégral et indissociable de notre travail. Le renseignement constitue le produit 
à valeur ajoutée de notre information et de notre analyse que nous fournissons à nos 
clients qui perçoivent ces dernières comme importantes et utiles. Nos services de 
renseignement comprennent l'établissement des exigences en matière d'information, la 
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collecte et la tenue des données, l'analyse de l'information, la diffusion des 
renseignements obtenus à nos clients sous forme de produits et services et enfin, 
l'élimination de l'information. 
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TABLEAU 4- MISSION ET OBJECTIFS MINISTÉRIELS 

LA MISSION DISTC VISE À ENCOURAGER LA COMPÉTITIVITÉ ET L'EXCELLENCE DE L'INDUSTRIE, 
DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNOLOGIE CANADIENNES SUR LE PLAN INTERNATIONAL. 

Nos objectifs ministériels consistent à:  

• Améliorer la position du Canada dans le commerce international. 

• Faciliter la collaboration entre les partenaires des secteurs privé et public. 

• Stimuler la croissance industrielle, scientifique et technologique au Canada. 

• Élaborer des politiques en matière de science et de technologie afin de créer un 
climat propice à une croissance économique durable à long terme. 

• Se faire le champion de la croissance d'une culture et d'un milieu scientifiques au 
Canada. 

• Favoriser l'innovation, la recherche et le développement, ainsi que l'adoption et la 
diffusion des meilleures technologies. 

• Faciliter la collecte et la diffusion de renseignements revêtant une importance 
stratégique pour le monde des affaires et le milieu scientifique. 

• Défendre de façon rationnelle les intérêts des milieux industriel et scientifique au 
sein du gouvernement fédéral. 

• Promouvoir et faciliter l'investissement dans l'industrie, les sciences et la 
technologie canadiennes. 

• Favoriser l'esprit d'entreprise ainsi que la création et l'expansion de petites 
entreprises. 

• Favoriser le développement et la croissance d'un milieu des affaires autochtones 
vigoureux. 

• Favoriser et coordonner le développement économique régional fédéral en Ontario. 

• Promouvoir et développer le Canada comme destination attrayante et compétitive 
pour les touristes étrangers. 
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TABLEAU 5 - FACTEURS CRITIQUES DE SUCCÈS 

ISTC s'efforce constamment d'exceller dans tous ses facteurs critiques de succès : 

SERVICES AUX CLIENTS 

• compréhension en profondeur de nos clients  : savoir qui ils sont, ce dont ils ont 
besoin et à quoi ils s'attendent; leur situation particulière et le climat économique 
dans lequel ils exercent leurs activités; leurs problèmes et leurs réussites; leurs 
opinions; leurs points forts et leurs points faibles par rapport à leurs concurrents; 

• réseaux efficaces de communication et de collaboration avec les clients, d'autres 
ministères et organismes gouvernementaux, les gouvernements provinciaux et les 
autres partenaires; 

• prestation efficiente de services aux clients de haute qualité à valeur ajoutée et de 
programmes rentables qui correspondent aux besoins des clients; 

• défense des intérêts efficace et crédible avec d'autres organismes 
gouvernementaux au nom des clients. 

GESTION D'ISTC 

• élaboration et mise en oeuvre de plans et de stratees bien compris, bien appuyés 
en général et activement utilisés dans le cadre des travaux quotidiens; 

• gestion et utilisation efficaces de l'information, des connaissances et des  
renseignements sur l'industrie, les marchés, les possibilités, la science et la 
technologie au Canada et dans le monde entier; 

• Ministère orienté vers les oens et fondé sur le professionnalisme, la 
communication, la reconnaissance, le respect et la confiance mutuels; 

• recrutement, maintien et perfectionnement des ressources humaines qualifiées, 
expérimentées et motivées au Ministère; 

• contrôle des résultats et de la rétroaction au sujet des activités ministérielles, 
notamment tirer des leçons des réussites et des échecs et de la sagesse des 
employés; 

• leadership, aestion et administration efficaces et efficients du Ministère comme 
organisation. 

Il 	ACTIVITÉS Page 11 



TABLEAU 6 - FONCTIONS ET PROCÉDÉS COMMERCIAUX 

POLITIQUE, LEADERSHIP ET PRESTATION DE CONSEILS 

• Fournir une orientation stratégique et gérer le programme de politiques 
• Établir une approche vis-à-vis de la diffusion et de l'innovation technologiques 
• Participer au programme commercial du Canada 
• Jouer de façon rationnelle un rôle de défenseur 

PRESTATION DE SERVICES COMMERCIAUX AUX CLIENTS 

• Déterminer les besoins des clients d'ISTC en matière de services commerciaux 
• Etablir des services commerciaux 
• Fournir des services commerciaux 
• Contrôler, évaluer et améliorer les services commerciaux 

CONTRÔLE, PROMOTION ET MARKETING 

• Acquérir, tenir à jour et diffuser de l'information 
• Favoriser les exportations, le tourisme et les marchés domestiques 
• Faciliter l'acquisition et l'utilisation de la technologie par l'industrie canadienne 
• Favoriser le développement industriel 
• Favoriser la collaboration 

PRESTATION DE PROGRAMMES FINANCÉS 

• Déterminer les besoins en matière de programmes 
• Etablir des programmes financés 
• Exécuter les programmes financés 
• Contrôler les effets et évaluer les programmes financés 

GESTION ET ADMINISTRATION D'ISTC 

• Fournir des services intégrés 
• Obtenir du soutien juridique 
• Assurer la vérification interne et l'évaluation des programmes 
• Gérer les ressources humaines 
• Gérer les ressources financières 
• Gérer les ressources en matière d'information 
• Gérer les communications destinées au public et aux employés 
• Gérer les services administratifs 
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TABLEAU 8 - BESOINS EN MATIÈRE D'INFORMATION 

INTERNATIONAL 

• Gouvernements et organismes étrangers 
• Compétiteurs étrangers 
• Scène socio-économique et politique étrangère 
• Commerce international 
• sciences et technologie à l'échelle internationale 
• Evénements internationaux 

CANADA 

• Clients 
• Industrie canadienne 
• Sciences et technologie canadiennes 
• Autres organismes gouvernementaux 
• Economie canadienne 

ISTC 

• Pouvoirs et lignes directrices 
• Programmes, produits et services d'ISTC 
• Plans 
• Ressources financières 
• Ressources humaines 
• Ressources en matière d'information 
• Gestion et administration 
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III BESOINS EN MATIÈRE D'INFORMATION 

L'exécution de nos fonctions commerciales exige l'utilisation d'une grande quantité 
d'information variée. Sans une telle information, notre travail ne pourrait se réaliser et, 
par conséquent, nous ne pourrions servir nos clients. 

Le tableau 8 présente les huit catégories principales d'information dont nous 
avons besoin pour effectuer notre travail. Ces catégories sont regroupées dans 
trois domaines distincts : International, Canada et ISTC. 

L'annexe D présente une description plus détaillée de ces besoins en matière 
d'information. 

La riagsification des besoins d'ISTC en matière d'information donne un aperçu de 
l'étendue (et non pas une description détaillée) de toute l'information dont ISTC a besoin 
pour appuyer les fonctions, les procédés et les activités exposés dans son Plan général. 
Les renseignements plus détaillés ou plus précis devraient pouvoir s'inscrire dans l'une 
des rubriques prévues. 

La mise en rapport de ces besoins en matière d'information avec nos fonctions 
commerciales nous montre clairement que des fonctions différentes requièrent le même 
type d'information et, de la même façon, qu'un domaine particulier d'information est 
vraiment important et nécessaire dans plus d'une fonction ministérielle. 

Pour cette raison, et compte tenu de la Stratégie de gestion de l'information, une partie 
importante de l'information dont nous avons besoin est de l'information ministérielle, 
c'est-à-dire de l'information : 

• essentielle à la réussite de notre mission et à la prestation des services à nos 
clients; 

• d'intérêt général et nécessaire dans le cadre des travaux, partout dans le 
Ministère; 

• partageable entre nous au besoin, ou si nécessaire, en étant accessible; et 

• une ressource ministérielle précieuse qui doit être gérée et utilisée pour le bien de 
chacun d'entre nous au Ministère. 
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IV MESURES RECOMMANDÉES 

Nous avons, surtout depuis les dernières années, fait de grands progrès dans 
l'élaboration de notre information ministérielle ainsi que dans des domaines connexes de 
gestion de l'information. 

Nous répondons à bon nombre de nos besoins en matière d'information. Nous adoptons 
une vaste gamme de technologies et de réseaux. Nous établissons ou améliorons un 
certain nombre de systèmes d'information. Nous sommes en train de mettre en place 
une structure technologique fondamentale partout dans le Ministère. Nous sommes en 
train de rehausser notre expertise analytique et informatique. Nous sommes en train 
d'encourager un plus grand partage de l'information et un intérêt plus marqué à l'égard 
du renseignement dans le cadre de notre culture générale. Nous démontrons du 
leadership dans le cadre de la Stratégie de gestion de l'information et du comité de 
gestion de l'information en entreprenant une série d'études, de projets et d'initiatives sur 
le plan de la gestion de l'information. 

Nos progrès sont réels, nos réalisations considérables. Nos efforts continuent. 

Notre verre est à moitié plein; mais il est aussi à moitié vide. Nous sommes encore sur 
le chemin de notre vision et nous devons continuer ainsi. 

Tout en progressant et en bâtissant sur ce que nous avons déjà accompli, nous devons 
déterminer quels sont les lacunes ou écarts actuels en ce qui a trait à la qualité et à 
l'accessibilité de notre information. Il nous faut également prendre conscience de nos 
problèmes ou des possibilités qui s'offrent à nous. Alors seulement serons-nous en 
mesure de décider quelles mesures, outre celles que nous réalisons déjà, doivent être 
prises pour traiter ces questions en suspens. 

L'évaluation de la situation actuelle dans le Ministère nous amène à déterminer deux 
types de questions et de mesures : 

• Besoins en matière d'information : Ces mesures sont directement reliées aux 
questions particulières sur les besoins individuels d'information en ce qui 
concerne la classification dans les domaines International, Canada et ISTC. 

• Infrastructure : Ces mesures mettent en cause des questions de gestion plus 
importantes, ainsi que les préoccupations technologiques sous-jacentes qui ont 
une portée générale et touchent tous les besoins en matière d'information, pris 
collectivement. Les mesures dans ces domaines de gestion et de technologie 
constituent des préalables essentiels pour les mesures plus précises concernant les 
besoins individuels d'information, et aussi pour assurer l'optimisation des 
aptitudes du Ministère à utiliser et partager l'information et la technologie. 
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BESOINS EN MATIERE D'INFORMATION 

MESURES 
INTERNA-
TIONALES 

MESURES 
CANADIENNES 

MESURES 
D'ISTC 

INFRASTRUCTURE 

MESURES DE GESTION 

MESURES TECHNOLOGIQUES 
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Le tableau 9 illustre bien la relation entre les mesures relatives aux besoins en matière 
d'information et les mesures relatives à l'infrastructure. 

Les mesures recommandées dans le cas des besoins en matière d'information sont 
résumées au tableau 10. De plus amples détails concernant ces mesures et les questions 
qu'elles traitent figurent à l'annexe E (Mesures relatives aux besoins en matière 
d'information). 

Les mesures recommandées en ce qui a trait à la technologie et à la gestion de 
l'infrastructure sont résumées dans le tableau 11. De plus amples détails concernant ces 
mesures et les questions qu'elles abordent apparaissent aux annexes F (Détail des 
mesures de gestion) et G (Détail des mesures en matière de technologie). 

Le tableau 12 résume les priorités relatives de toutes les mesures. 
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TABLEAU 10 - MESURES RELATIVES AUX BESOINS EN MATIÈRE D'INFORMATION 

INTERNATIONAL 

• Exécuter un PIM horizontal avec AECEC sur les besoins internationaux en 
matière d'information (1-1) 

CANADA 

• Exécuter un PIM horizontal concernant l'Information sur les clients et les 
besoins de ces derniers (1-2) 

• Élaborer un Système d'entreprise / clients intégré (1-3) 

• Examiner le rôle du Système d'établissement en ce qui concerne les 
renseignements sur les clients (1-4) 

• Élaborer un système de soutien au programme amélioré (1-5) 

• Étudier le partage de l'information avec d'autres organismes, et permettre 
que ces données soient accessibles à ISTC (1-6) 

ISTC 

• Établir un répertoire téléphonique amélioré (1-7) 

• Élaborer un système amélioré de ressources humaines (1-8) 

• Améliorer les index ou les répertoires (1-9) 
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MESURES RELATIVES AUX BESOINS EN MATIÈRE D'INFORMATION 

Les mesures recommandées ici traitent directement d'une ou de plusieurs questions 
essentielles d'information du Ministère, tel qu'établi dans le cadre du projet du PIM. Ces 
questions concernent un besoin précis d'information qui n'est pas actuellement satisfait, 
sinon qui pourrait l'être davantage. 

Ces questions d'information comprennent tous les besoins d'information à l'échelon 
ministériel (contrairement à l'échelon local). Pour les fins du présent rapport, 
l'information ministérielle peut être définie comme suit : 

• essentielle à la réussite de notre mission et à la prestation des services à nos 
clients; 

• d'intérêt général et nécessaire dans le cadre des travaux, partout dans le 
Ministère; 

• partageable entre nous au besoin, ou si nécessaire, en étant accessible; et 

• une ressource ministérielle précieuse qui doit être gérée et utilisée pour le bien de 
chacun d'entre nous au Ministère. 

Ces mesures et ces questions entourant les besoins d'information sont regroupées dans 
les trois mêmes catégories principales présentées dans la section III: International, 
Canada et ISTC. 

INFORMATION INTERNATIONALE 

• Un sentiment général prévaut selon lequel l'information critique sur les marchés 
internationaux, les clients, la concurrence, les multinationales, etc., ne sont pas 
facilement accessibles depuis ISTC. D'autre part, la majeure partie de cette 
information existe peut-être, soit à l'intérieur du Ministère, soit à l'extérieur; mais 
les gens ne connaissent peut-être pas cette information, ni ne savent comment y 
accéder. Il est nécessaire d'établir de façon fonctionnelle ou horizontale quelles 
sont les véritables exigences dans ce domaine et comment elles peuvent être 
mieux satisfaites à partir des sources provenant de l'extérieur comme de 
l'intérieur du Ministère. 

Mesure : De concert avec AECEC, exécuter un Plan stratégique d'information afin 
d'étudier les besoins ministériels en matière d'information 
internationale (I-1). 
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INFORMATION CANADIENNE 

• Étant donné la mission fondamentale d'ISTC qui est d'assurer des services à ses 
clients, il est essentiel que le Ministère dispose d'une source d'information sur les 
clients qui soit couramment accessible. Cela exige une excellente connaissance 
des besoins et des attentes des clients à l'égard du Ministère. Il s'agit là d'un 
domaine crucial qui outrepasse littéralement toutes les limites organisationnelles 
et qui ainsi, doit être étudié de manière fonctionnelle et horizontale. 

Mesure : Exécuter un Plan horizontal d'information stratégique concernant les 
besoins d'ISTC en matière d'information sur les clients et les besoins et 
attentes des clients à l'égard d'ISTC. 

• Une information à jour, fiable et accessible sur les clients est essentielle à la 
réalisation des objectifs et de la mission d'ISTC. L'élaboration d'un système 
intégré réduirait le degré actuel de dédoublement et de gaspillage d'efforts dans 
ce domaine, et favoriserait une base commune de décisions et d'information 

Mesure : 	Élaborer un Système client / entreprise fondé sur les systèmes actuels 
(I-3). 

• Le Système d'établissement constitue un élément fondamental de la base de 
données ministérielle actuelle et fournit de l'information sur les clients à beaucoup 
d'autres systèmes. Ce système est cependant considéré comme extrêmement 
complexe, lourd, rigide et onéreux à administrer et à entretenir. Son rôle dans 
l'ensemble devrait donc être soigneusement examiné. 

Mesure : 	Effectuer un examen du Système actuel d'établissement afin de 
déterminer son rôle et sa capacité à obtenir dans le Ministère de 
l'information sur le client (I-4). 

• Quoique les programmes financés jouent un rôle plus marginal à l'échelle globale 
du Ministère, ces derniers continueront d'exister pendant plusieurs années. La 
tendance actuelle est en fait centrée sur des projets et des programmes certes plus 
petits, mais plus complexes, qui visent des cercles plus étroits. Le programme 
SIRAP n'a pas été conçu pour soutenir ce type d'environnement et devrait être 
remplacé par un système plus souple qui autorise l'ajout rapide et facile de 
programmes nouveaux et différents, et qui fournit un plus grand appui aux 
prestataires de programmes directs. 

Mesure : Revoir le programme SIRAP, puis élaborer un nouveau Système de 
soutien ministériel des programmes afin d'appuyer tous les programmes 
du Ministère (I-5). 

• Une partie de l'information exigée par ISTC est déjà disponible dans d'autres 
ministères et il est nécessaire de partager et de combiner l'information avec les 
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ministères connexes, particulièrement ceux qui appartiennent au portefeuille du 
ministre. En outre, il est nécessaire de rendre l'information concernant d'autres 
ministères et organismes (leurs programmes, politiques, etc.), accessible aux 
utilisateurs au sein d'ISTC, afin d'appuyer les clients externes comme les clients 
internes. 

Mesures : Étudier les moyens de partager l'information avec d'autres ministères et 
de rendre l'information d'autres ministères plus accessible aux gens 
d'ISTC 

INFORMATION D'ISTC 

• Une partie de l'information requise à ISTC ne sera pas automatisée. Il faudra 
continuer de trouver et de communiquer avec l'expert dans un domaine donné, 
afin de déterminer quelle information existe et où obtenir celle-ci. L'utilisation 
d'un répertoire téléphonique complet, simple et récent permettrait d'économiser 
beaucoup de temps et concourrait grandement au partage de l'information. 

Mesure : 	Mettre en oeuvre un meilleur répertoire téléphonique en direct pour 
ISTC qui comprenne de l'information sur les responsabilités et les 
compétences (I-7). 

• Le système actuel de ressources humaines d'ISTC doit pouvoir fournir de 
l'information plus précise et récente sur les ressources humaines du Ministère, 
particulièrement dans des domaines fondamentaux comme la formation, les 
compétences et la planification de carrière. Étant donné que son personnel est 
essentiel à sa réussite, l'amélioration du système au sein du Ministère s'impose. 

Mesure : 	Mettre en oeuvre un Système de ressources humaines amélioré pour 
ISTC 

• L'automatisation de la majeure partie de l'information offerte par ISTC sera trop 
coûteuse pendant de nombreuses années, cela sans mentionner les nombreuses 
sources d'information qui existent à l'extérieur du Ministère. Il existe maintenant 
un problème de surcharge d'information. L'établissement de répertoires et 
d'index permettra aux gens de déterminer quelle est l'information qui existe et où 
trouver celle-ci. Ainsi, le programme pilote actuel sur les répertoires devrait être 
élargi et consolidé. Cela devrait de plus être fait en respectant l'accès à 
l'information et les renseignements personnels. 

Mesure : Augmenter le nombre ainsi que l'accessibilité des répertoires et des 
index en fonction de l'information disponible à l'intérieur comme à 
l'extérieur d'ISTC (I-9). 
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TABLEAU 11 - MESURES RELATIVES À L'INFRASTRUCTURE 

MESURES DE GESTION 

• Examiner les procédés de gestion de l'information, de même que leurs 
rôles et leurs responsabilités (M-1) 

• Organiser une campagne d'information sur la culture (M-2) 

• Créer un groupe de soutien en vue de la planification stratégique de 
l'information (M-3) 

• Établir des normes communes en matière d'information et utiliser une 
classification commune de l'information (M-4) 

• Étudier la modification des processus administratifs (M-5) 

• Établir un groupe de travail au sujet des conséquences de l'information et 
de la technologie de l'information sur le personnel d'ISTC (M-6) 

MESURES TECHNOLOGIQUES 

• Effectuer une étude de la technologie (T-1) 

• Établir un groupe d'étude des possibilités technologiques (T-2) 

• Mettre en oeuvre des échanges d'information électronique avec l'extérieur 
(T-3) 

• Mettre en oeuvre des normes et des méthodologies technologiques (T-4) 

• Élaborer des modèles d'application (ÉRA) (T-5) 

• Mettre à jour la base de données ministérielle (T-6) 

• Mettre en oeuvre un logiciel de recherche d'information textuelle générale 
(T-7) 

• Étudier et améliorer les télécommunications ministérielles (T8) 
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MESURES RELATIVES À L'INFRASTRUCTURE 

Certaines questions fondamentales nuisent à notre aptitude collective en tant que 
ministère à répondre aux besoins particuliers en matière d'information. De telles 
questions ont des incidences importantes sur tous les besoins en matière d'information 
et mettent en cause l'infrastructure sous-jacente que nous devons garder en place dans 
le Ministère si nous espérons satisfaire nos besoins en matière d'information. 

Ces questions d'infrastructure ont une portée générale et exigent, de plus, des mesures 
générales. Elles sont également nécessaires pour optimiser l'investissement actuel du 
Ministère dans l'information et pour assurer que la coordination et la collaboration 
mutuelle soient obtenues. De telles mesures constituent des préalables essentiels au 
traitement d'autres questions et à l'exécution d'autres mesures plus particulières aux 
besoins en matière d'information. 

Ces mesures englobent les questions générales de gestion au même titre que les 
préoccupations technologiques élémentaires. 

GESTION 

La gestion de l'information en tant que ressource ministérielle comprend l'exécution de 
certaines fonctions de gestion. Elle exige l'adoption de pratiques et de procédés efficaces. 
Elle nécessite un engagement et une volonté de réussite et demande un leadership et une 
direction appropriés à l'échelon ininistérieL 

ISTC a effectué un certain nombre de démarches au cours des dernières années afin 
d'améliorer son infrastructure fondamentale en matière de gestion de l'information. Une 
Politique de gestion de l'information a été établie. Une Stratégie de gestion de 
l'information a été élaborée et mise en oeuvre dans le cadre de plusieurs initiatives 
générales, et des ressources ont été rendues disponibles. La planification de la gestion 
de l'information est plus étroitement liée à la planification des affaires. Des comités de 
gestion tels que le CGI et le CCGI ont été établis et sont désormais opérationnels. 

Cependant, il est fondamentalement nécessaire de continuer à consolider cette 
infrastructure de gestion de l'information au sein du Ministère. En particulier, un certain 
nombre de questions de gestion encore en suspens doivent être abordées par des mesures 
prioritaires à l'échelon ministériel. Ces questions sont présentées dans les paragraphes 
qui suivent et les mesures proposées pour aborder ces questions sont détaillées. 

• 	Les activités indépendantes et isolées qui ont lieu au Ministère de façon non 
coordonnée constituent une des questions sous-jacentes à la gestion. Celles-ci 
conduisent à un dédoublement d'efforts et à des orientations disparates, ce qui 
résulte inévitablement en un manque d'efficacité sur le plan de la satisfaction des 
besoins de nos clients. 
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Certains procédés fondamentaux de gestion de l'information demeurent faibles 
ou incomplets en ce qui concerne leur mise en oeuvre : l'établissement de 
priorités à partir des exigences commerciales et l'alignement des activités 
d'information avec ces priorités; l'attribution de ressources à l'égard des activités, 
particulièrement à l'égard des initiatives générales, comme à l'égard des efforts 
locaux; la mise en oeuvre et le contrôle de ces activités pour le bien de tous; et le 
contrôle du rendement et du progrès. Le contexte général, ainsi que l'orientation 
et la coordination doivent caractériser les activités locales, spéciales et isolées. 

Il est également nécessaire d'améliorer les mandats ainsi que la démarche des 
comités principaux de gestion de l'information (CGI et CCGI), afin de clarifier les 
rôles fondamentaux et les responsabilités de la GRDG et d'autres groupes dans 
les secteurs et les régions engagés dans les activités de gestion de l'information. 

Mesure : Entreprendre une étude complète visant à améliorer les principes 
fondamentaux et clarifier les rôles précis et les responsabilités dans la 
gestion de l'information (M-1). 

• La culture générale en développement au sein d'ISTC doit être consolidée en 
termes de valeurs et en termes de questions reliées à l'information et à la gestion 
de l'information. Cela présuppose une meilleure compréhension des questions 
d'information, ainsi qu'un engagement et un suivi plus rigoureux des mesures 
requises. 

Mesure : Entreprendre une campagne de culture de l'information afin de stimuler 
la gestion de l'information grâce à des activités telles que la formation, 
les échanges d'information, les conférenciers, les conférences et les 
ateliers (M-2). 

• Le Ministère doit pouvoir continuer la planification stratégique de l'information 
(PSI) : quelle est l'information requise pour effectuer ses activités commerciales; 
et comment cette information peut le mieux être rendue disponible. Mais ces 
efforts de planification de l'information doivent être appuyés et assistés de sorte 
qu'ils soient davantage cohérents et mieux coordonnés, et que leurs résultats 
soient complémentaires et agrégés. 

Mesure : 	Établir un groupe central de soutien pour coordonner et aider à 
l'élaboration de diverses SIP au sein du Ministère (M-3). 

• L'inexistence de certaines normes courantes d'information entrave le partage de 
l'information partout dans le Ministère. Cela aboutit à un dédoublement d'efforts 
et à un gaspillage de ressources. De façon particulière, les identificateurs simples 
d'entreprises individuelles et de particuliers sont essentiels pour constituer un 
strict minimum. 

De plus, le Ministère ne possède pas de classification courante de l'information 
qui pourrait être utilisée dans le cadre d'activités différentes mais connexes, 
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activités entourant les PSI, la gestion des documents, la bibliothèque, le 
programme GRDG, la sécurité et l'accès à l'information. 

Mesure : Élaborer et mettre en oeuvre des normes courantes d'information, ainsi 
qu'une classification courante de l'information pour l'usage du 
Ministère (M-4). 

• Les procédés administratifs fondamentaux qui sont ennuyeux, extrêmement 
complexes et inefficaces doivent être modernisés et simplifiés dans le but 
d'économiser les ressources et le temps, et d'éviter les efforts inutiles. 
L'information pertinente et la technologie appropriée de l'information peuvent 
alors être connues et mises en oeuvre. Cela devrait être fait en tenant pleinement 
compte des initiatives de Gestion de l'information courante actuellement en cours 
au sein de la communauté gouvernementale élargie. 

Mesure : Effectuer une étude du redéveloppement des procédés administratifs 
dans le Ministère dans le but de moderniser et de simplifier ces derniers 
(M-5). 

• Les répercussions de l'information et de la technologie de l'information sur le 
personnel du Ministère doivent être prises en considération, puis traitées. Il est 
possible que des modifications soient apportées aux modèles actuels de travail, 
aux ensembles de compétences, aux clazgifications d'emploi, aux descriptions de 
postes et aux exigences en matière de formation. 

Mesure : Établir un groupe de travail particulier qui fasse enquête sur les 
incidences de l'information et de la technologie de l'information sur le 
personnel d'ISTC et qui, au besoin, apporte des modifications (M-6). 

TECHNOLOGIE 

La technologie fournit les outils et la base nécessaires à l'établissement de bases de 
données et de systèmes d'information, ainsi qu'à la transmission de cette information. 
L'établissement et la mise à jour de cette structure technologique sont nécessaires pour 
qu'ISTC soit en mesure de servir ses clients et de gérer le Ministère. 

Étant donné l'évolution rapide de la technologie actuelle, le Ministère devrait 
premièrement faire la revision de sa stratégie globale d'utilisation de la technologie de 
l'information, et ensuite construire la base nécessaire grâce à l'établissement des normes 
et des méthodologies exigées et à l'acquisition de logiciels récents et d'autres outils. C'est 
alors seulement qu'il sera possible et opportun d'élaborer de nouveaux systèmes ou des 
bases de données. 

• L'ÉBAS a permis d'établir un plan d'ensemble ou une stratégie technologique 
élémentaire qui l'a fort bien servi au cours des dernières années. Cependant, à 
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cause de la nature évolutive de la technologie de l'information, il faut revoir le 
plan d'ensemble actuel et le rajuster au besoin. 

Mesure : 	Entreprendre une étude technologique afin d'établir un plan d'ensemble 
et une stratégie technologique pour le Ministère (T-1). 

• Le rôle et l'utilisation de la technologie au sein de l'industrie canadienne 
constituent une préoccupation commerciale importante d'ISTC. Il est donc tout 
à fait indiqué qu'ISTC fasse bon usage de la technologie disponible pour 
améliorer la prestation de ses produits et services actuels à ses clients, ou pour 
élaborer des produits et des services tout nouveaux fondés sur une technologie 
plus récente. 

Mesure : 	Créer un groupe afin de cerner les possibilités et mettre en oeuvre des 
méthodes de prestation qui s'inspirent de la technologie, ainsi que des 
produits à l'intention des clients (T-2). 

• Une partie de l'information exigée par ISTC existe dans les organisations externes 
(autres organismes gouvernementaux, associations, etc.), et une partie de 
l'information d'ISTC est exigée par les parties externes. Dans leur intérêt mutuel, 
les organisations devraient trouvez des moyens de partager l'information, plutôt 
que de chercher à la réunir. Le transfert électronique de l'information demeure 
le moyen de partage le plus efficace, d'autant plus qu'il permet à l'information 
la plus récente d'être rapidement échangée sans avoir à être réintroduite. 
Évidemment cela devrait être fait en tenant compte des exigences en matière 
d'accès à l'information et de renseignements personnels. 

Mesure : 	Mettre en oeuvre des méthodes améliorées d'échange électronique de 
l'information avec les clients et les partenaires externes (T-3). 

• Certaines tâches électroniques élémentaires dans le Ministère telles que 
l'évaluation et l'acquisition de logiciels, l'élaboration des systèmes, la conception 
des bases de données et la confection des données devraient être normalisées. 
Cela permettrait de réduire les coûts d'entretien et de formation et d'améliorer les 
produits résultants grâce à des méthodes éprouvées d'application industrielle. 

Mesure : 	Mettre en oeuvre les méthodologies et les normes technologiques 
ministérielles requises (T-4). 

• Actuellement, l'établissement de nouveaux systèmes d'application exige de 
nombreuses prises de décision en ce qui a trait à la démarche et à la technologie. 
Ces mêmes décisions doivent être prises en fonction de tout système de type 
identique. L'élaboration de modèles standard éliminerait ce dédoublement 
d'efforts, accroîtrait la normalisation de la démarche et accélérerait la mise en 
oeuvre des systèmes. L'application de démarches d'ÉRA (élaboration rapide des 
applications) diminuerait également le temps requis pour le développement de 
nouveaux systèmes d'application. 
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Mesu re: 	Élaborer des modèles standard afin d'élaborer des, types courants de 
systèmes d'application, y compris les techniques d'ERA (T-5). 

I . 	Les logiciels de la base de données informatiques du Ministère, de même que les 
outils connexes présentement utilisés ne sont pas en mesure d'appuyer les 
nouvelles démarches vis-à-vis de la conception des systèmes et des bases de 
données, ou la migration des systèmes généraux vers les ordinateurs personnels 
ou les réseaux locaux. Un nouveau logiciel apporterait davantage de souplesse, 
tout en permettant une plus grande intégration de l'information et des systèmes 
trouvés sur l'ordinateur central, les micro-ordinateurs et les ordinateurs 
personnels. 

Mesure : 	Mettre à jour les logiciels du Ministère actuels utilisés dans les bases de 
données afin de profiter des outils actuellement disponibles et de leur 
souplesse (T-6). 

• L'importance de l'information textuelle pour le Ministère, en particulier dans le 
cadre de la production de renseignements, ne peut être surestimée. La plupart 
des renseignements clés exigés existent sous forme de documents. Afin de 
favoriser le partage de cette information textuelle, de son enregistrement et de sa 
manipulation efficaces, il importe d'établir une norme ministérielle en matière de 
logiciels de gestion des textes. 

Mesure : 	Mettre en oeuvre pour le Ministère un progiciel standard de gestion des 
textes (T-7). 

• Le Ministère est actuellement en train de mettre en oeuvre un réseau ministériel 
ultra-rapide et efficace qui reliera tous les emplacements. Étant donné que de 
plus en plus d'applications sont conçues dans le but d'accéder à des bases de 
données destinées à des utilisateurs multiples, et que les images, la voix et les 
textes sont transmis, l'utilisation des télécommunications ne peut qu'augmenter. 
Ainsi, un plan concernant des installations éventuelles de télécommunications est 
nécessaire pour pouvoir évoluer de façon rentable. 

Mesure : 	Examiner les installations ministérielles de télécommunications et les 
améliorer si nécessaire afin de répondre aux besoins éventuels (T-8). 
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MESURES ET BUREAUX RÉGIONAUX 

Les mesures envisagées — elles seront prises par le Ministère et en son nom — visent à 
résoudre des questions importantes pour le Ministère, tant à l'Administration centrale 
que dans les bureaux régionaux. 

Ces mesures ministérielles et les questions auxquelles elles se rapportent découlent 
directement des consultations et des discussions approfondies qui ont été réalisées avec 
beaucoup d'employés de l'Administration centrale et des bureaux régionaux. Parmi les 
mesures recommandées, bon nombre d'entre elles ont été retenues et proposées 
fermement par les bureaux régionaux comme nécessaires au Ministère. 

Les mesures suivantes, notamment, ont été présentées activement par des employés des 
bureaux régionaux, en raison des avantages qu'ils y voyaient pour la gestion de 
l'information : 

• Le PSI (information internationale) (1-1) offre aux bureaux régionaux la possibilité 
de mieux connaître l'information internationale dont ils ont besoin et d'y accéder 
plus facilement. En effet, celle-ci peut se trouver à l'Administration centrale, mais 
il est souvent difficile pour les bureaux régionaux d'en connaître l'existence ou de 
savoir à qui s'adresser à l'Administration centrale pour l'obtenir. 

• Les bureaux régionaux offrent directement des services aux clients locaux. Cette 
relation, qui doit absolument être soutenue, a souvent préséance sur les difficultés 
passagères et les exigences internes de la relation entre l'Administration centrale 
et les bureaux régionaux. Le PSI (clientèle) (I-2) assure que les bureaux régionaux 
reconnaissent l'importance du service à la clientèle. Enfin, le système entreprise-
client (1-3) permet d'améliorer ce système d'information important pour les clients 
du Ministère, notamment les bureaux régionaux. 

• Certains bureaux régionaux ont mis en oeuvre avec succès des échanges étroits 
d'information avec d'autres organismes tels les centres du commerce international 
ainsi que des organismes et des ministères gouvernementaux provinciaux. 
Certains des bureaux régionaux ont insisté sur le fait que le Ministère devrait 
établir davantage de liens externes de ce genre et collaborer avec d'autres 
groupes. Les mesures relatives au partage de l'information avec les ministères (I-
6) et aux échanges d'information électroniques (T-3) donnent suite à ces 
suggestions. 

• Les employés des bureaux régionaux sont parmi ceux qui ont le mieux fait valoir 
la nécessité d'un répertoire téléphonique en direct (I-7), qui permettrait 
d'améliorer l'information au sujet des ressources humaines (I-8) du Ministère, et 
d'éviter un surplus d'information par l'emploi d'index ou de répertoires pour les 
besoins des échanges d'information électroniques (I-8). 

• La nécessité, pour le Ministère, d'élaborer des normes de base en matière 
d'information et de technologie (M-4 et T-4) est particulièrement évidente dans 
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les bureaux régionaux. Ces normes constituent des préalables essentiels aux 
méthodes d'échange de l'information, à la partageabilité d'informations disparates 
et à la compatibilité des systèmes. 

• 	Les bureaux régionaux occupent aussi une place importante, car ils font ressortir 
le caractère parfois incomplet et imparfait des méthodes et des processus de 
gestion de l'information du Ministère. On suggère également de préciser les 
responsabilités et les rôles respectifs de divers groupes de gestion de l'information 
de l'Administration centrale et des bureaux régionaux, et de mieux en informer 
le personnel. Ce travail est prioritaire pour l'étude des processus et des 
responsabilités (M-1) qui est recommandée. 

Outre ces mesures qui répondront aux préoccupations des bureaux régionaux, les autres 
mesures qui sont recommandées devraient profiter à l'ensemble du personnel d'ISTC, 
tant à l'Administration centrale que dans les bureaux régionaux. Ces mesures — 
l'amélioration de l'information du soutien au programme (1-5), la campagne de culture 
de l'information (M-2), la modification des processus administratifs (M-5), l'étude de 
l'incidence de l'information et de la technologie sur le personnel (M-6), et la mise à jour 
du logiciel de base de données (T-6), de l'information textuelle (T-7) et des 
télécommunications (T-8) du Ministère — seront mutuellement avantageuses pour tout 
le monde. 

Ces mesures, qui réagissent positivement aux préoccupations et aux priorités des bureaux 
régionaux, devraient suffire Elles permettront, par ailleurs, d'établir une relation plus 
étroite et plus productive entre l'Administration centrale et les bureaux régionaux en ce 
qui a trait à l'information ministérielle et à la gestion de l'information. 

Les mesures recommandées doivent être perçues comme (et être réellement) des mesures 
du Ministère. Elles ne doivent donc pas être mises en oeuvre isolément par un seul 
secteur du Ministère, et doivent reposer sur la participation et l'engagement actifs des 
bureaux régionaux qui ont intérêt à y participer. 

Selon ce Plan d'information ministériel, il faut se rappeler, cependant, que le terme 
«ministériel», qui est utilisé dans les expressions «information ministérielle» et «mesures 
ministérielles», est inclusif et comprend l'Administration centrale et les bureaux 
régionaux, puisque ce sont eux qui forment le Ministère. 
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TABLEAU 12 -  PRIORITÉS GLOBALES RELATIVEMENT AUX MESURES À ADOPTER 

CONTRIBUTION À : 

	

ACTIVITÉS 	OBJECTIFS 	POINTS DE 

MESURES DU PIPA 	 D'ISTC 	STRATÉGI- 	VUE DES 	PRIORITÉ 

	

(FACTEURS 	OUES (SIG) 	EMPLOYÉS 	GLOBALE 

	

CRMOUES 	 D'ISTC 
DE SUCCÈS) 

:;:nelign;i:MK:::agneee:Stegat.M, 	EMIN% 

1-1 	PSI International 	 O 	O 0 

1-2 	PSI sur les clients 	 ile 	e 	e 	e 
1-3 	Système Entreprise / Client intégré 	e 	e 	le 

- ' 1-4 	Étude du système d'établissement 	 0 	0 	0 	0  
1-5 	Système de soutien au programme 	 0 	0 	0 	0  
1-6 	Partage de l'information avec les ministères 	 0 	0 	le 	0 

1-7 	Répertoire téléphonique 	 0 	• 	III 
1-8 	Système des ressources humaines 	 e 	- 	o 	- 	• 
1-9 	Index ou répertoires d'accès à l'information 	 0 	e 	te 	5-,  

.::;:.411181klüggimeggeteg.  
M-1 	Étude des procédés et responsabilités 	 5 	Ille 	5 	5 S 

M-2 Campagne de culture de l'information 	 0 	5 	5  
M4 Soutien au PSI 	 0 	0 	0 	0  

- M-4 Normes et classification de l'information 	 5 	to 	5 
- M-5 Redéveloppement des processus administratifs 	 0 	5 	5 

M-6 Incidence sur le personnel 	 5 	o 	o 	0 

T-1 	Étude de la technologie 	 0 	5 	o 	0 

T-2 	Groupe d'étude des possibilités technologiques 	 0 	0 	5 	5 
T-3 	Échanges d'information technologique 	 0 	0 	e 	o _ 	  
T-4 	Méthodologie et normes techniques 	 0 	gie 	5 	5 

_T-5 	Modèles d'application (ÉRA) 	0 	0 	0 	0  
T-6 	Technologie de la base de données ministérielle 	 0 	0 	0 	0  
T-7 	Logiciel de recherche de rinformation textuelle 	 0 	5 	• 	5 

générale 

T-8 	Amélioration des télécommunications ministérielles 	0 	te 	5 	fo 

LÉGENDE: 	z PRIORITÉ ÉLEVÉE 	(:)= FAIBLE PRIORITÉ 



PRIORITÉ DES MESURES 

Les mesures précédentes relatives à des besoins précis d'information, ainsi qu'à 
l'infrastructure en matière de gestion et de technologie, sont toutes nécessaires au 
Ministère. Leur exécution permettra à ISTC de progresser dans l'élaboration et la gestion 
de son information ministérielle. 

Les priorités qui suivent sont fondées sur une évaluation globale de l'importance des 
mesures selon trois facteurs : 

• leur pertinence vis-à-vis des facteurs critiques de succès du Ministère dans ses 
activités (tel qu'établi précédemment dans la section II); 

• leur contribution à la réalisation des objectifs stratégiques du Ministère sur le plan 
de la gestion de l'information, tel qu'établi dans la SGI; 

• les points de vue et opinions des employés d'ISTC tels que saisis par les 
participants des groupes de discussion et des séances d'information tenues dans 
le Ministère, et par les membres du Groupe de travail et du comité directeur. 

Le tableau 12 indique la priorité pertinente à chaque mesure en fonction de ces trois 
facteurs, selon la cote d'évaluation élevée ou faible. À partir de cela, une évaluation 
globale des priorités est établie pour chaque mesure, indiquant ainsi un sens relatif de 
priorité parmi les mesures elles-mêmes. 
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TABLEAU 13- PLAN PLURIANNUEL 
(1992-93 À 1994-95) 

1992-93 	 1993-94 	 1994-95 
MESURE 	 RESP 

	

000: 	AP 	0001 	I 	AP 	000s 	AP 

	

..4,.:•:,;i4 	.. 	 . 	.". 	 • 	• 

I-1. 	PSI International 	 FOL 	 50 	0.5 

1-2. 	PSI sur les clients 	 1TOR / IBES 	75 	1.0 
1-3. 	Système Enueprise / Client 	ITOR / IBES 	400 	2.0 	500 	2.0 	500 	2.0 

intégré 
1-4. 	Étude du système 	 FGPA / DGG1 	50 	0.5 

d'établiuement 

I-5. Système de soutien au 	 FGPA / CONT 	200 	2.0 	750 	3.5 	750 	3.5 

Progiumme 
I-6. Partage de l'information avec les 	POL 	 75 	1.0 

ministères 

1-7. 	Répertoire téléphonique 	 FGPA / DGSA 	50 	0.5 

I-8. 	Système des ressources humaines 	FGPA / DGRH 	50 	2.0 	500 	3.0 	1000 	4.0 

1-9. 	Index ou répertoires d'accès à 	FGPA / DGGI 	100 	1.0 	75 	1.0 
l'infatuation 

anen:egeœge:Mge.ffl:.:9 1.3CH4. .. ..,./efgef.g.g.M.M1.....%fflemmempge9Œ.:..  

M-1. Etude des procédés et 	 ' 	COI  / FGPA 	50 	0.5 
reqxassabilités 

M-2. Campagne de culmre de 	 Car / FGPA 	75 	0.5 	50 	0.5 	50 	0.5 
l'information 

M-3. Soutien au PSI 	 FGPA / DGG1 	150 	1.0 
M-4. Normes et classification de 	FGPA / DGGI 	50 	1.0 	25 	0.5 	25 	0.5 

l'information 

M-5. Redévelopp:ment des precessus 	FGPA 	75 	1.5 	75 	1.5 	2000 	4.0 
administratifs 

M-6. Incidence sur le personnel 	FGPA / DGRH 	50 	0.5 

T-1. Étude de la technologie 	 FGPA / DGG1 	50 	03  
T-2. Groupe d'étude des possibilités 	1TOR / DGM 	50 	0.5 	50 	0.5 	50 	0.5 

technologiques 

T-3. Echanges d'information 	 FGPA / DGG1 	150 	1.0 
teclmologique 

T-4. Méduxiclogie et normes 	 FGPA / DGGI 	150 	0.5 
techniques 

T-5. Modèles d'application (aRA) 	FGPA / DGGI 	75 	1.5 	75 	1.5 
T-6. Technologie de la base de 	FGPA / DGGI 	125 	0.5 	500 	1.5 	500 	1.5 

données ministérielle 

T-7. Logiciel de recherche de 	 FGPA / DGG1 	300 	03 
 l'informaticti textuelle générale 

T-8. Amélioration des 	 FGPA 	75 	1.0 	500 	2.0 	500 	10 
télécommunication, 
mininérielles 

TOTAUX 	f 	f 	2.5 M 	21.5 	3.1 M 	17.5 	f 5.4 M 	18.5 

TOTAUX GÉNÉRAUX 	 i 11.0 M 	573 	gelaneeenine.:«eineninli:ignieie 



V PLAN DE MISE EN OEUVRE 

Tableau 13:  

• présentation des mesures à adopter; 

• attribution des responsabilités particulières relatives à chaque mesure à un 
gestionnaire du Ministère; et 

• évaluation des ressources humaines et financières requises pour chacune des 
mesures à chaque exercice au cours des trois prochains exercices, de 1992-1993 à 
1994-1995. 

Les éléments suivants doivent être considérés : 

• Bien qu'une responsabilité particulière pour chaque mesure soit attribuée à un 
centre de gestion donné pour sa mise en oeuvre, chaque mesure est considérée 
comme une mesure générale réalisée au nom du Ministère. En tant que  teL  ces 
mesures doivent comprendre la participation et l'engagement de tous les 
domaines concernés du Ministère, les bureaux régionaux en particulier. 

• L'évaluation des ressources correspond uniquement à des ordres de grandeur. 
Des exigences plus exactes sont censées être établies dans le plan de travail 
particulier à chaque mesure. 

• L'évaluation des ressources financières comprend les coûts de consultation, ainsi 
que les coûts en immobilisations. Dans le cas de certaines mesures, les coûts 
éventuels des exercices ultérieurs seront probablement substantiels. 

• L'évaluation en matière de ressources humaines indique le degré d'efforts 
déployés par le personnel du Ministère auquel il incombe d'entreprendre la 
mesure. Ceci ne comprend pas le temps qu'auraient à consacrer d'autres 
membres du Ministère. Ce temps ajouté pourrait, au total, s'avérer considérable 
doit donc être pris en considération par les gestionnaires locaux. 

Ce plan comprend la réalisation de 23 programmes dans le cadre du PIM en 1992-1993, 
dont le coût est évalué à 2,5 millions de dollars et 22 Al'. 

Ces mesures du PIM tiennent compte et sont cohérentes avec les initiatives préconisées 
par la Stratégie de gestion de l'information (ainsi que le Plan d'étude de Bureautique et 
d'architecture des systèmes). En fait, ces meures appuient, établissent et développent le 
travail établi et commencé dans le cadre de la SGL 

L'annexe H présente le détail de la relation exacte entre ces mesures et la SGI en 
établissant les efforts stratégiques précis de la SGI appuyés par chacune des mesures, et 
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en indiquant le lien de chaque mesure relativement à l'initiative ou aux initiatives 
pertinentes de la SGL 

Une mise en oeuvre réussie du plan dans le Ministère comprend quatre préalables : 

• l'obtention de l'approbation et de l'appui de la haute direction; 

• l'obtention du financement nécessaire; 

• la promotion du rapport et des mesures du PEM; 

• le recours aux démarches appropriées de mise en oeuvre. 

Soutien de la direction 

Étant donné qu'elles constituent des initiatives essentielles à entreprendre dans l'intérêt 
du Ministère et de ses activités, les mesures recommandées doivent être approuvées et 
appuyées par la haute direction. 

Pour cette raison, l'approbation du CGI et du CDM doit être demandée et obtenue. 

L'appui de la haute direction à l'égard des mesures recommandées sera alors vérifié par 
l'inclusion de ces mesures dans le Plan de gestion de l'information (PGD pour l'exercice 
1992-1993. Cela favorisera également un engagement de la direction à fournir les 
ressources nécessaires pour entreprendre ces mesures. 

Financement 

A l'instar d'autres organismes du secteur public, ISTC doit faire face aux contraintes 
budgétaires. Les ressources financières du Ministère sont limitées et le blocage et les 
compressions sont omniprésents. Les pressions résultant d'un accroissement de la charge 
de travail et d'une diminution des ressources s'aggravent. La concurrence interne à 
l'égard de ressources plutôt rares est acharnée. 

Étant donné cette réalité, il est probable qu'aucune nouvelle ressource supplémentaire ne 
soit disponible pour les activités entourant la gestion de l'information. Quelles que soient 
les nouvelles activités, qu'il s'agisse de mesures du PIM, le Ministère devra probablement 
se contenter des ressources financières déjà disponibles, c'est-à-dire environ 20 millions 
de dollars en 1991-1992 et d'un montant équivalent en 1992-1993 pour les activités 
entourant la gestion de l'information. Ces dépenses doivent, bien sûr, englober les 
mesures nécessaires non pertinentes au PIM, ainsi que celles qui le concernent. 

Il est recommandé que les 23 mesures du PIM soient entreprises et comprises dans 
l'exercice 1992-1993 dans un budget évalué à 2,5 millions de dollars et 22 AP. Cela 
devrait refléter l'engagement du Ministère à jouer un rôle prépondérant dans la gestion 
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de l'information afin de demeurer compétitif. Cela exigera de la haute direction un appui 
solide en matière d'attribution des ressources financières à partir du budget actuel. 

Un avertissement spécial concernant le financement doit être signalé. Aucune des 
mesures recommandées dans ce rapport n'ont été proposées sans que celles-ci n'appuient 
directement les objectifs commerciaux d'ISTC. Elles représentent également des solutions 
à l'égard de besoins courants qui en touchent plusieurs. À défaut de fonds pour appuyer 
ces initiatives générales, les besoins commerciaux demeureront toujours. Cela signifie 
que lorsque les besoins ne sont pas satisfaits par les initiatives à l'échelon ministériel, les 
initiatives locales continueront de répondre à ces besoins commerciaux, mais dans une 
perspective locale plus restreinte. 

Il n'est probablement pas exagéré de dire que les sommes proposées dans ce rapport à 
l'égard de ces initiatives courantes seront dépensées de toute façon. Mais cela profiterait 
à nos clients et à nous-mêmes dans une mesure moindre que si nous parvenions à mettre 
nos ressources en commun pour traiter aussitôt que possible les problèmes et questions 
courants. 

Cependant, l'obtention de ces ressources demeure tout un défi. Afin d'aider la haute 
direction à les obtenir, nous souhaitons proposer un certain nombre d'options de 
financement, une ou plusieurs desquelles devront être utilisées pour obtenir le 
financement nécessaire : 

1. Un certain nombre de mesures du PIM pourrait être celles que les centres de 
responsabilité ont déjà planifiées sous une forme ou une autre. Si tel est le cas, 
alors les ressources exigées pourraient, moyennant quelques modifications, être 
remodelées selon des mesures précises du PMI 

2. D'autres ressources existantes dans le cadre de la gestion de l'information peuvent 
être réattribuées aux mesures du PIM grâce à une limitation des améliorations 
technologiques importantes prévues. De telles améliorations constituent une 
partie importante des ressources existantes disponibles actuellement utilisées. Il 
est possible de limiter ou de remettre à une date ultérieure certaines dépenses 
dans ce domaine afin de libérer des fonds pour les mesures du PIM. 

3. Compte tenu de l'importance des mesures du PIM, les gestionnaires peuvent 
décider d'attribuer davantage de leurs ressources de F et E au domaine de la 
gestion de l'information qu'ils n'avaient prévu le faire en 1992-1993. De la même 
façon, les gestionnaires locaux peuvent prévoir en prenant des mesures créatives 
et novatrices, afin d'assurer que les fonds nécessaires sont obtenus. 

4. Il est possible que certaines mesures du PIM ne puissent être satisfaites par les 
ressources locales actuelles offertes dans des secteurs donnés. Si tel est le cas, il 
est alors possible qu'une réserve spéciale de fonds du Ministère soit établie dans 
le but de financer ces mesures. Cette réserve pouffait provenir d'une contribution 
effectuée par chaque secteur du Ministère et établie au prorata, ce qui est juste et 
équitable. Les fonds provenant de cette réserve seraient attribués aux 
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TABLEAU 14 
AUTRES SCÉNARIOS CONCERNANT LES RESSOURCES DE 1992-1993 À L'ÉGARD DES 

MESURES DU PIM 

MONTANT TOTAL • 1992-99 

$2.5 M MESURES DU PIM $1.5 M $1.1 M 

$000 9000 	 $000 

OleteRNee  
50 	1 

MiteRE 
50 50 PSI International 1-1 

75 1-2 	PSI sur les clients 75 

200 300 1-3 	Système Entreprise / Client intégré 400 

1-4 	Étude du système d'étaltssement 0 0 50 

0 0 1-5 	Système de soutien au orme:lime 200 

0 0 1.6 	Partage de l'information avec les 
ministères 

75 

50 50 1-7 	Répertoire téléphonique 50 

50 50 1-8 	Système des ressources humaines so 

100 0 100 1-9 	Index ou répertoires d'accès à 
l'information 

PI.Minetee45 
Étude des procédés et responsabilités 0 M-1 

—  

M-2 
—  

M-3 

— 

M-5 

—  

M-6 

50 50 

0 0 Campagne  de culture de l'information 75 

0 Soutien au PSI 0 150 

50 50 Normes et classification de l'information  50 

75 Redéveloppement des processus admin. 75 75 

0 0 Incidence sur le personnel 50 

T-1 	Étude de la technologie 0 50 50 

0 T-2 	Groupe d'étude des possibilités 
technologiques 

50 50 

T-3 	Échanges d'information technologique 0 0 150 

T-4 	Méthodologie et normes techniques 150 150 150 

T-5 	Modèles d'application (ÉRA) 0 0 75 

T-6 	Technologie de la base de données 
ministérielle 

125 125 125 

T-7 	Logiciel de recherche de l'information 
textuelle générale 

300 300 300 

T-8 	Amélioration des téléccrrnmunications 
ministérielles 

0 0 75 

1.1 M TOTAUX 1.5M  2.5 M 



gestionnaires responsables de la réalisation des programmes particuliers du PIM. Les 
décisions finales de financement à l'égard des mesures du PIM se refléteront dans le PGI 
du Ministère pour l'exercice 1992-1993, ainsi que dans une SGI mise à jour. 

5. 	Il peut être possible de libérer des fonds à l'égard de certains projets par une 
mesure de transfert entre vote parlementaire, lorsque cela est possible et indiqué 
au cours de l'exercice. 

Si ces options de financement ne suffisent pas à obtenir les fonds nécessaires pour la 
réalisation des mesures du PIM en 1992-1993, il existe alors deux possibilités : 
l'échelonnage et l'ajournement. 

La première possibilité consiste à réviser à la baisse les coûts originaux évalués pour les 
mesures, cela afin de refléter un effort moins ambitieux ou moins complet Qui plus est, 
à ce stade-ci, ces évaluations ne sont que théoriques. Une étude plus détaillée des 
exigences financières peut aboutir à des coûts moindres. Si toutes les ressources 
nécessaires ne sont pas disponibles pour la réalisation d'une mesure, il est possible que 
des ressources partielles suffisent Ce rééchelonnage peut être effectué par le gestionnaire 
responsable. 

L'autre possibilité consiste à remettre certains programmes. Bien que toutes les mesures 
du PIM soient exigées pour le Ministère et que leur réalisation soit recommandée pour 
1992-1993, il se peut que les ressources exigées ne soient pas disponibles. Si tel est le cas, 
il est possible que certaines mesures doivent être remises à un exercice futur, dès que les 
ressources nécessaires seront de nouveau disponibles. II faut cependant s'assurer que, 
dans le cadre de cette possibilité, les mesures remises à plus tard ne sont pas les plus 
prioritaires pour le Ministère. 

Pour cette raison, le tableau 14 dresse une liste des mesures du PIM qui devraient être 
réalisées en 1992-1993 sous trois scénarios financiers différents, c'est-à-dire des ressources 
disponibles de l'ordre de 2,5 millions, 1,5 million ou 1,1 million de dollars. Celles qui 
demeurent dans les limites du dernier scénario correspondent à la plus haute priorité 
pour ce qui est des mesures du PIM. (Tout financement inférieur à 1 million de dollars, 
qui est un strict minimum, n'est pas considéré comme un engagement sérieux de la part 
du Ministère vis-à-vis de l'effort général en matière d'information.) 

Le degré de priorité propre à chaque mesure est indiqué dans le tableau 12 précédent 
Le critère d'établissement des priorités est l'importance perçue des mesures relativement 
aux activités du Ministère, telle qu'exprimée par les facteurs critiques de succès à l'égard 
des objectifs stratégiques de la SGL et par l'opinion des employés d'ISTC consultés dans 
le cadre du programme. 

Le scénario de 2,5 millions de dollars est celui qui est recommandé pour l'exercice 1992- 
1993. Les sources de financement pour 1992-1993, fondées sur l'attribution des 
responsabilités relativement à la réalisation des mesures recommandées sont celles 
présentées dans le tableau 15. Les décisions prises à l'égard des fonds attribués aux 
mesures recommandées seront incorporées à même le PMI et la mise à jour de la SGI. 
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Marketing 

Le rapport et les mesures du PIM exigent un plan de marketing efficace et détaillé. Les 
points qui suivent sont essentiels : 

• renseigner les employés d'ISTC (gestionnaires, agents et personnel) sur les mesures 
principales éventuelles qui découleront du PIM; 

• favoriser l'appréciation par les employés d'ISTC à l'égard de l'importance capitale des 
mesures du PIM pour le Ministère et ses activités commerciales; et, 

• obtenir un appui à l'égard des mesures éventuelles du PrivL 

Les étapes précises de marketing qui seront abordées en mars et en avril 1992 comprennent 
des présentations de la direction, des séances d'information, la distribution d'exemplaires du 
rapport du PIM, une note de service du sous-ministre adressée à tout le personnel, une 
brochure ou un prospectus, des acétates standards, articles de bulletins d'information, de 
même que des renvois à des activités et publications ministériels appropriés. 

Ces étapes accroîtront la compréhension, l'appui et l'engagement à l'égard des mesures du 
PIM dans le Ministère à tous les niveaux. Cela facilitera la mise en oeuvre actuelle des 
mesures au cours de l'exercice. 

Ce plan de marketing est joint au présent rapport. 

Approches de mise en oeuvre 

Les mesures du PIM seront soumises à certaines approches de mise en oeuvre 

• Il devrait y avoir intégration évidente des mesures du PIM dans la SCI, qui demeure la 
stratégie globale de gestion de l'information du Ministère. Une mise à jour de la SGI 
s'impose et en outre, les mesures du PIM devraient en faire partie (tout comme les autres 
plans tels que YÉBAS et le PGI). 

• El devrait y avoir engagement et participation des représentants des domaines intéressés 
ou touchés du Ministère, particulièrement dans les bureaux régionaux, dans l'élaboration 
actuelle et la mise en vigueur de programmes particuliers du PEM. Les gestionnaires 
locaux doivent prendre les dispositions nécessaires concernant le temps et les efforts 
engagés par leur personnel dans ce travail, au nom du Ministère. 

• Un groupe de travail composé de spécialistes ministériels clés doit être composé au nom 
du CGI ou du CCGI, outre la coordination et le contrôle des programmes du PIM, tout 
en assurant une participation appropriée du personnel du Ministère et tout en traitant 
au besoin les questions et les problèmes d'information ministérielle indiqués. Un tel 
groupe pourra évoluer à partir du groupe de travail du PIM. 
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